
Fiche 45      Cycles 3 et 4 – repères de progressivité - écriture

ECRITURE – REPERES DE PROGRESSIVITE

CYCLE 3 CYCLE 4

Comme au cycle 2, la fréquence des situations d’écriture et la quantité des écrits produits sont les conditions
des progrès des élèves. L’enjeu est d’abord que les gestes graphiques soient complètement automatisés de
manière à libérer  l’attention des élèves pour d’autres  opérations. L’enjeu est  également  que le recours à
l’écriture devienne naturel pour eux à toutes les étapes de leurs apprentissages scolaires et qu’ils puissent
prendre du plaisir à s’exprimer et à créer par l’écriture. Il s’agit de passer d’un étayage fort en début de cycle à
une autonomie progressive pour permettre aux élèves de conduire le processus d’écriture dans ses différentes
composantes (à titre d’exemple : en début de cycle, il est possible d’étayer fortement l’étape prérédactionnelle
pour permettre à l’élève d’investir plus particulièrement la mise en texte).

Au CM1 et au CM2 , l’écriture trouve sa place dans le cadre d’une pratique quotidienne (rituels d’écriture,
écrits de travail, écriture créative, production d’écrits dans le cadre des enseignements). Les activités reliant
l’écriture et la lecture s’inscrivent dans des séquences d’enseignement de 2 à 4 semaines qui permettent de
mettre en œuvre le processus d’écriture. En articulation avec le parcours de lecture élaboré en conseil de
cycle, tous les genres (différents types de récits, poèmes, scènes de théâtre) sont pratiqués en prenant appui
sur  des  corpus  littéraires  (suites,  débuts,  reconstitutions  ou  expansions  de  textes,  imitation  de  formes,
variations, écriture à partir d’images, de sons…). Les élèves prennent également l’habitude de formuler par
écrit leurs réactions de lecteur et de garder une trace écrite des ouvrages lus dans un cahier de littérature,
sous forme papier ou numérique. 

La longueur des écrits progresse au fur et à mesure de l’aisance acquise par les élèves. 

En 6ème, l’écriture trouve place tout au long de la séquence, précédant, accompagnant et suivant la lecture des
œuvres littéraires étudiées, en interaction avec les textes qui peuvent être aussi bien des réponses à des
problèmes d’écriture que les élèves se sont posés que des modèles à imiter ou détourner. Les écrits de travail
sont tout aussi régulièrement et fréquemment pratiqués, qu’il s’agisse des réactions à la lecture des œuvres et
des  textes,  de  reformulations  permettant  de  vérifier  la  compréhension  des  textes,  de  réponses  à  des
questionnements, d’éléments d’interprétation des textes, de raisonnements ou de synthèses en étude de la
langue.

Tous  les  écrits  produits  ne  donnent  pas  lieu  à correction  systématique  et  l’accent  doit  être  mis  sur  une
autonomie accrue des élèves dans la révision de leurs écrits. 

Les  activités  d'écriture  sont  permanentes  et  articulées  aux
activités de lecture et d'expression orale. Dès le début du cycle,
on encourage la pratique d’écriture de documents personnels
(carnets  de  bords,  cahiers  de  lecture  cursive  et  d'écriture
d'invention, répertoires de mots, écrits intermédiaires divers...).
L'environnement numérique de travail permet de capitaliser et
d'échanger  des  textes  individuels  et  collectifs.  On  prend
l'habitude de faire alterner des écrits courts et des travaux de
longue durée qui peuvent donner lieu à publication et diffusion
au sein de la classe et de l'établissement. Un élève de 5ème doit
pouvoir écrire seul un texte correct de 500 à 1000 signes après
reprises et corrections. En 4ème et 3ème, on se fixe l'objectif de
2000 à  3000 signes  selon  les  écrits.  Des écrits  collectifs  de
longue  durée  peuvent  aller  à  des  volumes  plus  importants.
Complexité des phrases, précision du vocabulaire, cohérence
textuelle augmentent tout au long du cycle.


